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PORTANT ATTRTBUTION D'UN PERMIS D'EXPLOITATION ET
D'AMENAGEMENT (pEA) a u socrÉrÉ rNDUsrRrE roResïreRe

DE pATALTMO (rFB).

Le Pnesioenr oe LA REpuBLreuE/
çHEF DE L,ETAT
,::,

la Constltution du 27 décqqbre 2004 ;

flxant les attrlbutjons du f,4inistre ;

Vu

Vu

la Loi no90.003 du 9 juin 1990/ portant Code Forestier centrafricaln ;
le pécret no05.143 du 11'juin 2005, portant nomination du premier Ministre, Chef
du Gouvernement; i

vu le Décret n"05.153 du 19 juin 2005, portant nomination des Membres du
Gouvernement et ses modiflcatiFs subséouents ;
le Décret no06,237 du 20 Juillet 2006, pôrtant organisatlon et fonc$onnemenr
Ministère des. Eaux/ ForêG, Chasses et pêches, Chargé de l,Environnement L

Vu le Decrct n.06.281 du 2 Septembre 2006, modiRant et complétant certaines
dlspositions des Décrets .no05.153 du 19 juin 2OO5 et n.06.046 du 31 Janvier
2006, portant nomination:des membres du Gouvernement ;

Vu le Décret n 07.074 du 15 mars 2007, portant
fonctionnaires a des postes de responsabilité
Chasse et Pêche, chargé de l'Environnement ;

vu tlrrêté n"003/MEFCPE/DIRC.qAB/DGEFCP/DIAF du 3
procédures d'attribution pes permis d,exploitation et
Domaine forestier permarient de é,Etat,

Vu le Décret n.91,018 du 2 Février 1991, fixant tes modalités
d'Exploitation et dAménagement en matière forestière ;

Vu lArrêté no001 du 9 janvier 2007, poftant cléation de la
des Permis Forestiers.

nomlnation ou confirmation des
au Ministère des Eaux, Forêts,

Commission

des Permls

dlttributior'

janvier 2007, fixant te:
dlménagement (PEA) du

Vu l lrêté no006/MEFCPE/DIR.CAB/CqPF du 27 mars 2002,'flxatt^le Rèqtement



r!.

le Communiqué n"068 du
soumission de deux zones
la Lobaye :

?5 ænvier 2007, portant Appel
sltuees dans les préfectures de

à Candidature pour la
l'Ombella Mpoko et de

les Procès V_erbal des travaux de la Commission dîttribution.des permis Foresti.]ien date du 30 mars 2OO7 au 2 Avtil2OO7 ; 
- '- --'-"

SUR pRoposmoN 
?u Mrryr:IRElEs EAUX/ FoRErs/ CHAssE/ pEcHE/
cHARGE DE L,ENVIRoNNEMENT

Le CoHsr:p ors MrNrsTRFs ENTENDU

DECRETE

Articre 1'r: Ir est attribué à ra société des.Indlstries Forestières de Batarimo (IFB) unPermts d'Exploitation et dlménacement (pEA) d,une sræ-m-àË àioOare de Deux cent cr.hutt mitte si^ cent (218.600) he&ares solt cJ"f 
"Ëri"iË'ài.irJlln, quurun," quu..(109.444) hectares utijes et iaxabtes.

:
Ce permis est inscrit au sommier fQresuer sous lenuméro 186.

dans la préfecture de la. Lobaye, sous
Article 2: Le permis en
préfecture de t',tbalki.

un lqul lot est situé

I l  est  défrn i  comme sui t :  entre 3053,et  4021,de Lat i tude Nord !7037, et  18016,deLongitude Est. Il est llmité :

Au Nord : Par te viltage Kapou a u^ pgl:lqîil6,6t 
lri ta piste en trdversant tes vi ages de

iili?iX!i|.3$fÉ#ff ifi â;.'?îfi ÈlXi-,,."fJ.îFr,:ô.,;euuu*ponËià,Ë=
BATAUMO, puts la piste qui va jusmène a u vi,ase sA*r,*r,' *,;,;;lii,i:*fr..:g5t*n.ll":nirutffi fftrli,JiiXï
âJf#f; ,0" 

Pissâ en empruntant la route nationale no6 iusqu'au viltage DEDE à Ia vjlt,

iriÎËil 
: De la ville de l4baikl en empruntant la route nationale no6 Jusqu,au vi ase

A I'Est : Du village Kqpou au point côté 366, en empruntant Ia route nauonale no6.

4ÈElg3:- La jouissance du pèrmis est subordonnée à ra signature entre re Ministèredes Eaux, Forêts, chasse, pêches. chargé a. iÈ.uirô""ËÀ*t ii'Ë"i.iete des IndustrresF-orestières. de Batalimo (IFB) o,un caniér 0", ô'''.rg"i ài";'un iËtq]'maxtmum Oe trente(30)jours à compterde ta dâte de signatur;;u;; ; ; ; ;è;; '"M



,/ ., eAae l: La signature d'une convention Provisoire dîménagement Exploitation .;l
/ finstafi-ation d'une iellule d'Aménagement forestier au sein de Ia lociété seiont établies

/ dans un délai maximum de quatre vingt dix (90) iours à compter de la date de signature
,' du présent Décret. Ces documenls détermineront lqs nouvelles conditions d'exploitation du

i permis 186, conformément aux indlcations ôes réglementations et des lois en vigueur.

Article 5 i La société des lndustries Forestières de Batalimo (IFB) s'acquittera du
paiement de la totalité des loyers pour les trois premières années dans un délai de 15
'iours à comDter de la notiflcation du présent Décret. Les loyers versés'au tltre de la
âeuxième et troisième année serbnt considérés comme des avances non déductibles des
aJrres taxes et redevances,

Tout manqJement ou reËrd entrçîneral 'annulation d'office du Permis, objet de cet actc

Article 6: La sociéié
toutes les dispositions en
et forestier.

des Industries Forestlères de
vlgueuT/ en ce qul concerne

:

Article 7 : Le présent Décret qui abroge toutes dispositions antérleures contraires et
qui prend effet pour compter de'lla date de sa signature sera enreglstré et publié au
Journal Officiel. l

far t  a  bangurr  re

LE GENERAL DîRMÉE
Francois BOZIZÊ

:.- ,:,.'

Batalimo (lFB).demeure soumisÎ '
Ie réglme domanlal, flScal, douar'rer


